
Témoignages

Samedi, Jean Castex, Premier ministre, a annoncé sur
Twitter la mesure suivante :
« Dans de très nombreuses stations-services, le prix
des carburants a dépassé les 2 €/L.
Face à cette situation exceptionnelle, le Gouverne-
ment va agir directement sur le prix à la pompe.
Une « remise carburant » de 15 centimes/L sera ap-
pliquée dès le 1er avril, pour 4 mois. »

Les causes de cette hausse sont connues. Elles dé-
coulent de la spéculation sur le prix du baril de pé-
trole liée à la guerre en Ukraine. Dès le 24 février, la
spéculation a fait franchir la barre des 100 dollars au
prix du pétrole qui est même monté à 140 dollars, du
jamais vu depuis plusieurs années.
La conséquence immédiate est une hausse des pro-

duits dérivés du pétrole, dont le carburant pour au-
tomobile, le mazout du transport maritime et le
kérosène acheté par les compagnies aériennes.
La politique de l’Union européenne a favorisé le ni-
vellement des droits sociaux par le bas. Le transport
routier tend à devenir comme le transport maritime,
un paradis pour capitalistes employant des tra-
vailleurs sur la base du pays le moins disant social
qui conduisent des camions transportant des marc-
handises dans toute l’Europe. Ceci a pour
conséquence de transférer sur la route une grande
partie du fret qui était auparavant transporté par
trains, car les profits sont plus importants.
En conséquence de la guerre en Ukraine, la hausse
du prix du baril a été immédiatement répercutée par
les compagnies pétrolières et en France, les prix des
carburants atteignent des niveaux jamais atteints :
plus de 2 euros le litre de gasoil ou de sans-plomb.
Cette situation ponctionne gravement le porte-mon-
naie des nombreux travailleurs et retraités contraints
d’utiliser une voiture pour se déplacer. Elle augmente
aussi les charges des transporteurs qui répercutent
cette hausse sur leurs clients, qui ensuite la font
payer par le consommateur final. La conséquence,
c’est une augmentation générale et importante des
prix qui tombe très mal pour le gouvernement, en
pleine campagne électorale de la présidentielle.

A La Réunion, le prix des carburants n’atteint pas les
mêmes sommets qu’en France pour deux raisons.
Tout d’abord, le montant de la taxe sur les carbu-
rants et de l’octroi de mer sont décidés par la Région
et la somme de ces taxes est nettement moins impor-
tante que la fiscalité en France. Ensuite, les prix ne
peuvent dépasser un plafond fixé tous les mois par



un arrêté préfectoral. Les compagnies pétrolières ne
peuvent donc imposer une augmentation immédiate
à chaque hausse du prix du baril de pétrole. Malgré
cela, les prix des carburants ont connu « une forte
hausse » selon la Préfecture au 1er mars, en raison de
la spéculation liée à la conjoncture internationale.
Il faut donc s’attendre à une nouvelle hausse au 1er
avril, qui sera répercutée sur le prix de toutes les
marchandises vendues à La Réunion, car elles sont
toutes transportées par des véhicules fonctionnant
avec ces carburants importés.

A Madagascar, les prix des carburants sont fixés de
la même manière qu’à La Réunion. Le gouvernement
a annoncé qu’il allait subventionner pour qu’ils
n’augmentent pas à la pompe. Les prix affichés
avaient été calculés en fonction d’un prix du baril à
70 dollars, alors qu’il a dépassé 100 dollars. L’État
versera la différence aux compagnies pétrolières.
En France et à La Réunion, c’est la campagne électo-
rale de la présidentielle. Le président sortant, Emma-
nuel Macron, est candidat à sa réélection. Or, une
hausse générale des prix, et en particulier de ceux
des carburants, est l’étincelle la plus efficace pour
lancer un mouvement social de grande ampleur qui
visera la politique du gouvernement, avec Emmanuel
Macron en ligne de mire. D’où l’importance de trou-
ver un moyen d’acheter la paix sociale.
Paris applique donc la même méthode qu’Antanana-
rivo pour juguler la hausse : une subvention des prix
des carburants. Elle sera de 15 centimes par litre
vendu à partir du 1er avril et pendant 4 mois, de quoi
passer la présidentielle et les législatives. Elle sera
donc financée par tous les contribuables qui paient
la TVA et la CSG, ainsi que ceux qui sont assujettis à
d’autres impôts, c’est-à-dire tout le monde. Ces 15
centimes seront-ils suffisants pour acheter la paix so-
ciale ?

Les automobilistes et les transporteurs ne sont pas
les seuls concernés par la hausse du prix du baril de
pétrole. Quand les compagnies aériennes devront re-
nouveler leur contrat d’approvisionnement en kéro-
sène, elles doivent s’attendre à une forte
augmentation de leur charge principale si le prix du
baril ne diminue pas. Mais elles ne peuvent répercu-
ter l’intégralité de la hausse sur le prix des billets

d’avion car elles perdront des clients. La hausse du
prix du pétrole fait également augmenter celui du
fioul utilisé par le transport maritime, avec pour effet
une augmentation des prix des produits importés
payés par le consommateur.
Les compagnies aériennes et maritimes pourraient
bien demander à l’État d’intervenir pour alléger leur
facture en kérosène et en mazout. Paris subvention-
nera-il également le prix de ces carburants ?
De toute manière, le gouvernement a décidé de sub-
ventionner le transport routier en diminuant de 15
centimes par litre de carburant sa charge principale.
Au nom du principe de « la concurrence libre en non
faussée », l’Etat doit imposer à EDF une baisse du
prix de l’électricité vendue à la SNCF pour faire rou-
ler ses trains de passagers et de fret.
La guerre en Ukraine et la spéculation qui en découle
a des conséquences générales en raison du modèle
de développement choisi : privilégier les transports
qui utilisent les produits dérivés du pétrole comme
source d’énergie.

La seule manière d’éviter de pareilles crises est de
changer de modèle :
- tout d’abord en allant vers l’autonomie énergétique
à partir d’énergies renouvelables disponibles sur
place ;
- ensuite en diminuant les distances des marchan-
dises transportées d’une part, et en utilisant autre
chose que des produits dérivés du pétrole pour les
transports routiers et maritimes d’autre part ;
- enfin en évitant de recourir au transport aérien
quand cela est possible pour le transport de passa-
gers.

En termes d’énergies renouvelables, La Réunion a
des atouts considérables qui ne demandent qu’à être
valorisés. C’est également le cas en termes de rac-
courcissement des circuits d’approvisionnement. Il
suffit de se tourner vers les pays voisins plutôt que
vers l’Europe pour nos importations. Tout cela dé-

pend avant tout de la volonté politique et de l’ac-
compagnement par l’État de cette volonté politique.



Témoignages

« Le conseil d’administration de
l’association s’est réuni à Fort de
France le 10 mars pour approuver
le budget prévisionnel 2022 et les
orientations pour l’année à venir.
Outre ces deux points, le conseil a
examiné et approuver une adresse
à l’attention des candidats à l’élec-
tion présidentielle pour porter à
leur attention son analyse de la si-
tuation dans les Outre-Mer, ses at-
tentes et ses préconisations.

Le document sera remis le 15 mars
aux candidats qui participeront à
l’audition organisée le 15 mars par
l’Association des Maires de
France. J’ai demandé au Président
de l’association des Maires de
Mayotte, Monsieur Madi Madi
Souf, Maire de Pamandzi, d’être le

porte-parole de notre association à
cette occasion.

Par ailleurs, une réunion de travail
et plusieurs rencontres auxquelles
ont contribué le Préfet de Marti-
nique, le Président de la CTM, le
Président de l’association des
Maires de Martinique, les collecti-
vités adhérentes et plusieurs par-
tenaires, ont permis de préfigurer,
tant sur la forme que sur le fonds,
le prochain congrès annuel de l’as-
sociation qui se tiendra en Marti-
nique du 14 au 18 novembre
prochain.

Le conseil a également demandé
au cabinet Aiguillage de Guade-
loupe de proposer une suite à
l’étude sur la résilience du tou-
risme en Outre-Mer et, notam-
ment, d’organiser en juin prochain,
en Martinique, une réunion avec
les structures et professionnels du
tourisme des Outre-Mer.

Maurice Gironcel
Président de l’ACCD’OM »



Oté

Kriké ! kraké ! Kriké Méssyé ! Kraké
Madame !

Samdi mwin la komanss rakonte azot in
zistoir, mwin l’apèl ali : toussala pars la mèr
té vréman tro mové. Mwin noré pu apèl ali
galman : mi sava zète mon kor. Pou kossa,
pars konm mwin la di azote méssyé
Manyèke té pa dakor avèk la méri kan la
désside fèrm son dépo, é pa dakor non pli
kan la mète ali pou pran son rotrète même
ké li téi vé pa.

Donk demoune téi atande azot k’in zour lo
boug nora zète son kor. In l’avé antande ali
dire sa, la di avèk l’ote. L’ote la ardi sa avèk
d’ote ankor si tèlman lo ladi-lafé la fini par
sirkile dann lo kartyé sinte klotide lé o. Alor
toulmoune té i atande sa : kanssa ? Kélèr ?
Kèl zour sète afèr-la téi sava arivé é kan in
matin la vi lo boug son shapo fète dsi lo zyé,
la sorte son kaze konm i di lèr bardzour-
rante lo shien épi lo lou si zot i vé, san fé
tékspré toute de moune la mète a marsh
dirékssyon la mèr konm Manyèke li mèm téi
marsh diréksssyon la mèr.

Li téi marsh pa tro vitman é lo moune ossi
téi marsh pa tro vitman non pli… konm lété
pa tro loin, sétaki l’ariv bordaz la mèr pou
oir kossa téi sar arivé. In pé té i di zamé lo
boug noré gingn kouraz pou zète ali dan la
mèr. D’ote téi prétande d’apré konm zot téi
koné ali sirman li téi sava fé sak li la di.

Ki l’avé tor, ki l’avé rézon ? Ni koné pa mé
sak demoune la di amwin sé k’arivé bordaze
la mèr, in drol d’afèr la éspassé. Mi vande
azot konm mwin la ashté.. d’apré sak i paré
in train in grandèr inkroyab l’ariv a passé.
Pars dann tan-la l’avé lo train marshandize
épi voiyazèr é sa téi pass sinte klotide lé ba,
dann in spèss gare téi apèl la al – mi panss
plito lété la halte é lo train téi fé arienk
arété pou ropartir.

Sak l’arivé sé ké kan lo train l’avé arète in
kou épi la roparti, pèrsone la pi vi Manyèke.
La rogarde dan la mèr l’avé pwin pèrsone,
la garde lo train alé é lo train la filé. Donk
ni koné pa kossa la s’passé, mé demoune i di
é lé sirman vré Manyèke l’ariv la kaze son
sèr laba lèrmitaz é kan la dmande ali kossa
k’la éspassé, li la réponde volontyé. Li la
rakote son sèr son tantativ é kan èl la di :

Pou kou k’toué la pa soté ? Soté dan la mèr
biensir. Li la réponde : « Ma sère, m’a dir
aou, la mèr té vréman tro mové so zour-
la ! »

Koton may i koul, rosh i flote, l’avé inn foi
pou inn bone foi é Patati é Patata é mon
zistoir la fini.

La fin




